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Balades et randonnées autour de Chanteuges

Boucle de randonnée entre Chanteuges et Langeac

13,6 km
dénivelé : 222 m
4 heures et 1/2
petite difficulté

ponctuelle

Départ du pont sur la Desges au centre de Chanteuges.

Balisage : blanc et rouge (GR) : du point 1 au point 2, et du point 9 à l’arrivée.

Du pont sur la Desges au centre de Chanteuges, prendre la rue des Moulins sur 15 m, puis la calade
St-Marcellin  qui  monte  à  gauche. C’est  l’ancienne  route de Langeac à  Saugues jusqu’en 1825
environ. Suivre cette calade tout droit (elle change de nom) jusqu’à une petite route horizontale.
Prendre cette route sur la droite en rejoignant le GR 470 (balisage rouge et blanc), traverser le
hameau du Péroux, et à sa sortie (point 1), suivre le chemin horizontal tout droit (goudronné sur une
centaine de mètres), le Chemin Grand. Après une villa, continuer tout droit en laissant le chemin
carrossable qui part à droite et continuer jusqu’à une route (point 2) où on quitte le GR qui part à
droite. Prendre cette route à gauche en direction de l’Allier, traverser le pont sur l’Allier.



Du pont, tourner à gauche après la mairie, passer devant le musée du fer blanc. À l’entrée d’un pré
après un pont sur le ruisseau de la Fioule (point 3), contourner le pré par la gauche en direction de
l’Allier dont on suit la rive droite :  ancien chemin charretier puis sentier qui monte un peu. Le
sentier surplombe la plage de Mallat, sous une grotte, puis descend au niveau de l’Allier (balisage
rond  rouge  ancien).  Le  sentier  devient  plat  sous  les  arbres.  On  atteint  le  hameau  de  Tatevin
(point 4), où un gros chien fait parfois un peu peur. 

(Peu avant le hameau, on peut aller voir les 3 grottes situées sur la droite à la base de la falaise,
habitées à l’époque préhistorique.)

Continuer le  chemin carrossable en suivant l’Allier.  Quand le  chemin tourne à  droite  et  monte
(point 5), suivre le chemin carrossable et plat à gauche, entre Allier et champ, jusqu’à une barrière
au niveau de la colline, puis jusqu’à un ruisseau avec une grange en ruine à droite (point 6). Des
clôtures temporaires pour pâturage peuvent occasionnellement croiser le chemin entre les points 5
et 6. À partir de face à la ferme du Monget sur l’autre rive, le sentier entre Allier et colline est plat,
ombragé et beau. Puis après une petite montée, prendre un ancien chemin charretier jusqu’à une
barrière. Puis, à partir de face à la grange isolée de Barger sur l’autre rive, continuer à travers un
pré, non tracé et mi-ombragé, jusqu’à une colline. Puis suivre un sentier entre Allier et colline. Un
peu avant face les bâtiments de Lafont sur l’autre rive (point 7), marcher sur un rocher équipé d’un
câble sur 10 m et d’une échelle de 2 m :  un peu acrobatique mais sans danger. Puis suivre un
chemin carrossable en bord d’Allier, dans la plaine de Von. Quand le chemin tourne à droite à
100 m d’une maison, passer la barrière à gauche, dans un pré avec pompage de l’eau. Au bout du
pré, passer le long de l’Allier sur un sentier ombragé, puis sur un chemin carrossable jusqu’à une
double passerelle métallique. Ne traverser que la première passerelle (point 8). 

Tourner à gauche et traverser l’île sur 500 m jusqu’à une passerelle sur un large bief à droite, face
aux  tennis.  Remonter  une  centaine  de  mètres  sur  la  rive  gauche  du  bief  et  rejoindre  la  route
départementale 585 sur la droite (point 9 à 8,5 km du point de départ). Le chemin suit dès lors le
GR 470 (balisage rouge et blanc).

Traverser la route et,  en face, prendre la rue du Moutoulon qui passe sous la voie ferrée. À la
fourche prendre à gauche. Aux dernières maisons, la voie goudronnée devient chemin. À la ferme
d’Aubiac  poursuivre  tout  droit.  Arriver  sur  une  route  au  village  de  Chadernac  (point 10).  À
Chadernac, prendre à gauche, puis à gauche à nouveau pour passer sur le pont au dessus du ruisseau
de Marsanges. Le chemin est goudronné. Parvenir à une fourche 70 m après le pont et aller tout
droit en laissant le chemin sur la droite. À une autre fourche 70 m plus loin, rester sur la droite. 160
m plus loin,  traverser  le  carrefour tout  droit,  sur  un chemin en terre.  On atteint  la  route de la
Bretagnolle près d’une ferme sur la droite aux croisement de 5 voies (point 11). 

Continuer tout droit légèrement sur la droite sur une petite route goudronnée qui atteint le hameau
de Fromenty avec un lavoir et une fontaine sur la gauche. Continuer tout droit sur le chemin de la
Buge. 20 m plus loin,  juste  avant une maison, prendre un chemin charretier  sur la gauche qui
descend puis remonte jusqu’au bord du hameau de Féry (point 12). Traverser la route, continuer
tout  droit  à  gauche  d’un  lavoir  sur  un  chemin  carrossable  qui  monte  puis  descend  (vue  sur
Chanteuges) pour atteindre un passage à niveau. Le traverser et descendre en face la rue de la Gare
jusqu’à la route départementale. La traverser, tourner à droite, puis à gauche pour atteindre le pont
sur la Desges, l’arrivée. 
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